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ART. 42 N° II-CF2321

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 octobre 2024 

PLF POUR 2025 - (N° 324) 

Rejeté

AMENDEMENT N o II-CF2321

présenté par
Mme Balage El Mariky, Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, M. Lahais, Mme Sas, Mme Simonnet, 
M. Amirshahi, Mme Autain, Mme Belluco, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 

Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 

Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet

----------

ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Direction de l'action du Gouvernement »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Coordination du travail gouvernemental 0 8 000 000
Protection des droits et libertés 8 000 000 0

TOTAUX 8 000 000 8 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de renforcer le budget alloué au Contrôleur général des lieux de 
privations de liberté qui voit ses moyens baisser drastiquement dans le PLF pour 2025 au regard des 
moyens qui lui étaient consacrés dans la loi de finances pour 2024. 

Nous proposons d'abonder à hauteur de 8 millions d'euros en autorisations d'engagement et en 
crédits de paiemement  l'action 05 "Contrôleur général des lieux de privation de libertés" du 
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programme 308 Protection des droits et libertés et de diminuer du même montant l'action 01 
"Coordination du travail gouvernemental" du programme 129 "Coordination du travail 
gouvernemental". 

 

 


